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24e édition du Baromètre de la finance solidaire FAIR et La Croix : 

Avec 34 milliards d'euros d'encours, l’épargne solidaire enregistre sa 
plus forte progression depuis 2021, portée par la mobilisation des 

acteurs du secteur et l'engagement croissant des épargnants.  

L'épargne solidaire poursuit sa croissance et atteint un encours global de 34 milliards d'€ au 31/12/2025, 
soit une hausse de +15 % par rapport à 2024. Elle représente désormais 0,52 % de l'épargne financière des 
Français contre 0,46 % en 2024. Cette progression, la plus forte depuis 2021, est portée par des 
souscriptions nettes soutenues, des effets de marché favorables, et l'arrivée de nouveaux produits 
d’épargne solidaire. Cette dynamique permet à la finance solidaire de faire valoir ses arguments auprès 
d’épargnants, toujours plus nombreux à rendre leur épargne utile pour la société et l’environnement. 
 

>Télécharger le Baromètre de la finance solidaire 2026<  

C’est une très belle progression pour la finance solidaire qui s'explique par trois facteurs conjugués : des 
souscriptions nettes en progression (environ 2,5 milliards d’€), des effets de marché favorables (près de 2 milliards 
d’€ d'effets positifs) et l'enrichissement de l'offre avec de nouveaux produits labellisés Finansol (0,7 milliard d'€). 
Dans le détail, l'épargne salariale solidaire, qui concentre à elle seule 54 % des encours, atteint 18,5 milliards d'€ 
et accélère nettement avec une hausse de +13 %, confirmant par là sa figure de proue de la finance solidaire.  
L’épargne bancaire et assurantielle solidaire n’est pas en reste avec 14,2 milliards d’€ (+19 % sur un an, un 
record). Cette hausse est portée par le fort dynamisme des fonds et livrets solidaires, qui poursuivent leur montée 
en puissance, ainsi que par la progression spectaculaire du contrat Assurance vie Responsable et Solidaire de la 
MAIF. L’épargne de partage permet, quant à elle, d’orienter 16 millions d’€ de dons vers les associations.  
Enfin, l’épargne collectée directement par les entreprises solidaires, autrement appelée l’actionnariat solidaire, 
poursuit sa croissance pour atteindre près de 1,3 milliard d’€. 
Du côté des financements solidaires, 848 millions d'€ de financements ont été mobilisés en faveur de l'ESS, en 
majorité vers des projets sociaux (67 %), mais aussi vers la transition écologique (25 %) ou encore la solidarité 
internationale (5 %). 
Tout ceci converge vers un tableau de plus en plus fidèle à une réalité maintenant bien établie : la pertinence et 
l’impact de l’épargne solidaire. 
 

« Cette année encore, les encours d’épargne solidaire progressent fortement grâce à la 

mobilisation de l’ensemble de l’écosystème. Désormais, la quasi-totalité des grands 

réseaux bancaires et assurantiels disposent au moins d’un produit d’épargne solidaire 

labellisé Finansol dans leur gamme commerciale et de nombreuses organisations ont 

recours à la finance solidaire pour mener leurs missions d’intérêt général. C’est toutefois 

l’impact de cet argent collecté qui est massif : 11 372 emplois créés, plus de 2 000 

personnes relogées, près de 74 000 personnes alimentées en électricité renouvelable. 

La finance solidaire est assurément une finance de solutions qui permet d’améliorer le 

quotidien de nombreuses personnes dans les territoires. » 

 
Patrick Sapy, Directeur général de FAIR 
 

 
En 2021  
(en €) 

En 20212 
(en €) 

En 2023  
(en €) 

En 2024 
(en €) 

En 2025 
(en €) 

Évolution 
2025 vs 2024 

Encours global de 
l’épargne solidaire 

24,5 Mds 26,3 Mds 27,5 Mds 29,4 Mds 34 Mds +15 % 

Épargne bancaire 
solidaire 

9,5 Mds 10 Mds 11 Mds 11,9 Mds 14,2 Mds +19 % 

Épargne salariale 
solidaire 

14,1 Mds 15,3 Mds 15,4 Mds 16,3 Mds 18,5 Mds +13 % 

Épargne collectée par 
les entreprises 

solidaires 
908 M 991 M 1,1 Md 1,2 Md 1,3 Md +7 % 

 

 

https://www.finance-fair.org/sites/default/files/2026-06/Barom%C3%A8tre%20de%20la%20finance%20solidaire%202026%20FAIR%20et%20La%20Croix.pdf


 

  

 
 

Mercredi 24 juin 2026, 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

Données sous embargo jusqu’au 24/06/2026, 12h  

Les 6 tendances clés de la finance solidaire en 2025 

1. Un dynamisme global des fonds d’investissement solidaire 
En 2025, les fonds solidaires ont su convaincre toujours plus d’épargnants grâce à une offre qui s’étoffe et se 
structure durablement dans le paysage français de l’épargne. C’est donc une très bonne année pour les 
Organismes de placement collectif (OPC) et les unités de compte solidaires qui atteignent presque 6 milliards 
d’€ d’encours (+22 % sur un an). Cette progression reflète à la fois une collecte soutenue, un effet de marché 
favorable et l’arrivée de nouveaux fonds, notamment chez Crédit Mutuel Asset Management, labellisés Finansol. 
On observe aussi une forte dynamique de collecte enregistrée par plusieurs acteurs (Amundi, BNP Paribas AM, 
Sienna Gestion, LBP AM, Ecofi ou encore Crédit Mutuel AM). 
Inédit, le contrat Assurance vie Responsable et Solidaire de la MAIF, labellisé Finansol, affiche la progression 
la plus spectaculaire de l’année avec +924 millions d’€ d’encours (+22 %). 
 

2. L’épargne salariale solidaire confirme sa place de premier canal de collecte encore cette année 
L’épargne salariale solidaire atteint 18,5 milliards d’€ à fin 2025, affichant une croissance soutenue (+13% en 2025, 
c’est-à-dire +2,1 milliards d’€) et représente désormais 54 % de l’épargne solidaire. Elle confirme ainsi son rôle 
moteur pour la finance solidaire auprès des 13,2 millions d’épargnants1 disposant d’un dispositif d’épargne 
salariale ou d’épargne retraite d’entreprise. Cette progression s’inscrit dans un contexte plus large de dynamisme 
de l’épargne salariale et retraite d’entreprise en France : selon l’AFG, les encours totaux d’épargne salariale et 
retraite d’entreprise atteignent 230 milliards d’€ à fin 2025, en hausse de +14,7 % sur un an. 
 

3. Forte progression des comptes sur livrets solidaires 
Les comptes sur livrets solidaires progressent eux aussi et atteignent 3,1 milliards d’€, contre 2,8 milliards d’€ en 
2024 (+11 % sur l’année). Les Livrets d’Épargne pour les Autres du Crédit Mutuel et du CIC enregistrent les plus 
fortes progressions grâce à la bonification de leur taux à 2,20 % dans le cadre du dividende sociétal, un 
mécanisme qui vise à orienter 10 à 15 % du résultat net vers le financement de projets à impact social et écologique. 
Dans un contexte de baisse des taux réglementés, les livrets solidaires à taux bonifié ont su séduire de 
nouveaux épargnants et leur faire sauter le pas du solidaire. 
 

4. Record des dons issus des produits de partage type livret pour la deuxième année consécutive 
En 2025, les produits de partage ont généré 16 millions d’€ de dons aux associations, contre 15 millions d’€ en 
2024, soit une hausse plus modérée de +7 % après deux années de progression exceptionnelle. Les OPC 
permettent 2,86 millions d’€ de dons (-5 % sur l’année), et les livrets à option de partage 13,01 millions d’€ (+7 %).  
En comparaison, le Livret de Développement Durable et Solidaire, via lequel le don n’est pas automatique et reste 
encore trop peu connu des épargnants, produit 2,6 millions d’€ de dons avec un encours de 160 milliards d’€2. 
 

5. Le cap des investissements dans les entreprises de l’ESS est maintenu  
En 2025, les flux de financements solidaires atteignent 848 millions d’€, un niveau globalement stable par 
rapport à l’année précédente. On y retrouve à la fois des prêts sociaux (prêts sur gage, microcrédit et prêts 
personnels) accordés par les Crédits municipaux (151 millions d’€ en 2025, +21 %), et par le financement des 
associations et entreprises solidaires en France (490 millions d’€). À l’inverse, l’activité des financeurs solidaires 
historiques connait un ralentissement à 58 millions d’€ (-34 %), tandis que les banques restent relativement stables 
(189 millions d’€, -0,2 %). Les entreprises solidaires ont investi 177 millions d’€ directement dans des projets à 
impact social et écologique, en légère baisse de -5,1 %. Enfin, ces 848 millions d’€ de financements sont tracés 
vers le social (67 % des montants, 568 millions d’€), vers l’écologie (25%, 212 millions d’€) et vers la solidarité 
internationale (5 %, 42 millions d’€). 
 

6. L’actionnariat solidaire poursuit sa croissance 
L’épargne collectée directement par les entreprises solidaires atteint près de 1,3 milliard d’€ (+7% en un an). Ce 
canal reste plus limité en volume, mais il conserve une portée particulière : il correspond à une épargne investie 
directement dans des entreprises solidaires. Les progressions observées sur plusieurs foncières solidaires 
confirment l’attrait de ce type de placement, d’autant plus qu’il peut offrir un cadre fiscal particulièrement avantageux 
(l’IR-PME ESUS et l’IR-SIEG). 
 

 

 
 

 

1 Epargne salariale et retraite – Enquête annuelle AFG 2026 
2 Banque de France, Rapport annuel sur l'épargne réglementée, juillet 2025, données 2024 



 

  

 
 

Mercredi 24 juin 2026, 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

Données sous embargo jusqu’au 24/06/2026, 12h  

Les chiffres d’ impact sur 2025 
 

• 16 millions d’€ de dons reversés dans l’année 

• Plus de 1800 projets à impact social et environnemental financés.  

• 11 372 emplois créés 

• 28 447 prêts sociaux octroyés dans l’année, dont une majorité à des femmes 

• 73 893 personnes supplémentaires alimentées en électricité renouvelable grâce aux projets 
financés. 

• 60 institutions de microfinance, coopératives agricoles, entreprises sociales ou structures 

d’accès aux biens et services essentiels financées dans les pays en développement.  

• 3 053 hectares d’agriculture biologique soutenus, soit l’équivalent de près de 4 300 terrains de 
football, 236 agriculteurs accompagnés et 192 hectares de forêts préservés  

• Plus de 2000 personnes nouvellement relogées 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 
Contact presse : 

Paul QUENTIN : paul.quentin@finance-fair.org et presse@finance-fair.org 
Tel : 06 58 92 89 41 

 
À propos de La Croix 
Lieu de réflexion, d’espérance et de dialogue, La Croix accompagne ses lecteurs dans leur compréhension du 
monde. La Croix décrypte l’actualité afin que le lecteur ne subisse pas l’information mais la comprenne. La 
Croix humanise notre rapport à l’information, pour permettre à tous de cultiver l’espérance et l’inspiration. La Croix 
propose de prendre du recul à travers des récits, des temps longs et des témoignages, et de rester attentifs aux 
solutions, aux initiatives qui émergent et qui méritent d’être racontées. La Croix fait vivre le dialogue, comme repère 
et espace de confiance où chacun peut s’exprimer librement dans le respect de l’autre. Média indépendant, ces 
trois piliers fondamentaux ancrés dans sa tradition chrétienne en font toute sa singularité. La marque La 
Croix compte aujourd’hui une audience de 3,8 M de lecteurs. (SOURCES : ACPM ONE NEXT GLOBAL 2025 S1).  
 
Retrouvez toutes les dernières actualités de La Croix via l'espace presse. 
Contact presse : Audrey Campagne – audrey.campagne@groupebayard.com - 07 87 67 87 74  
 

À propos de FAIR : 

FAIR œuvre depuis 30 ans à la promotion d’une finance à impact social en mobilisant les épargnants 

individuels et les investisseurs institutionnels. L’association réunit plus de 150 banques, sociétés de 

gestion, entreprises sociales, ONG et personnalités engagées. Elle gère le label Finansol, créé en 1997 

par des acteurs de la société civile, qui garantit l’impact social des produits d’épargne labellisés, ainsi que 

la transparence de l’information. 

La finalité de l’action de FAIR est claire : faire que les épargnants soient pleinement conscients de leur 

pouvoir et les accompagner afin d’agir ensemble en faveur d’une société plus juste et d’un monde plus 

durable. www.finance-fair.org 

mailto:paul.quentin@finance-fair.org
mailto:presse@finance-fair.org
https://www.la-croix.com/tag/espace-presse
http://www.finance-fair.orgr/

